Reconnaissance interressée de paternite trés
tardive

Par THYKADOR_old, le 05/10/2007 & 15:08

Bonjour,rnrnil y a quelques années, en demandant un extrait d'acte de naissance, j'airnappris
gue j'avais été reconnu par mon pére 32 ans aprés ma naissance, sans que j'en sois averti ni
gu'on me demande mon avis.rnTout d'abord est-ce Iégal?rnMaintenant je viens de créer une
entreprise et mon pere me réclame une pension alimentaire, en a t-il le droit alors que lorsque
j'étais mineur, il n‘a jamais rien fait pour moi?rnrnDans l'attente de vos réponses, merci
d'avance,rnrnThykador
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